ANNEXE I

DEMANDE D’ADMISSION EN FRANCHISE

L’Ambassade/la Mission de ………………………………………………………

a l’honneur de demander l’admission en franchise, au titre des privilèges diplomatiques, des marchandises, ci-après désignées:-

	Nature
	

	Valeur (en roupies seychelloises)
	

	Origine
	


Le Chef de la Mission susmentionnée, soussigné, certifie que les marchandises, ci-dessous décrites, sont destinées exclusivement à:-

Cochez la case appropriée

	son usage personnel
	

	l'usage de la Mission
	

	l’usage personnel de:


	M./Mme/Mlle:

	Qualité:


	

	Titulaire de la carte diplomatique Nº:
	
	En date du:
	

	Date de prise de fonctions aux Seychelles:
	


	___________________              _______________

     Signature du                                     Date

Chef de Mission
	( Cachet officiel (


	AVIS DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
	DECISION DU MINISTERE DES FINANCES

	
	


ANNEXE II

DEMANDE D’ADMISSION EN FRANCHISE

Nom de la Mission: …………………………………………………………………

BON DE COMMANDE DONT L’IMPORTATION EST DEMANDEE EN FRANCHISE DE DROITS DE DOUANE

	Nature du Produit
	Nombre d’unités
	Contenance ou poids total
	% Degré d’alcool
	Nom et adresse du fournisseur seychellois

	
	
	
	
	


Adresse où les produits doivent être livrés:

…………………………………………………………………………………………..

……………………………………….

Signature du Chef de la Mission diplomatique

………………………………………..

Date

Observations:
1.
Etablir un bon par fournisseur et par produit (boissons, tabac)

2.
Pour les boissons, préciser la nature (whisky, cognac, vin, etc), le nombre de bouteilles, la contenance en centilitres des bouteilles.

3.
Pour les tabacs, préciser la nature (cigares, cigarettes) et le nombre de paquets, étuis
